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15 avril 2016 

LĞ SƙĬŹļtļ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ Ķĺs ƑuƒŹĬŹƥĞƋŹtļs (SÉFM) ĺst ĬŶĞƌŬļĺ Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĺt Ķĺ ƋĞ 
classification précises des propriétés en Ontario aux fins des taxes municipales et scolaires. 

DĞƒs Ƌĺ systĻƑĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ, ƋĞ SÉFM ļvĞƋuĺ ƋĞ vĞƋĺur de votre propriété tous les 
quatre ans. Cette année, la SÉFM met à jour la valeur de chaque propriété dans la province afin 
Ķĺ ƌĺńƋļtĺƌ ƋĞ ĶĞtĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķu 1ĺƌ janvier 2016 prescrite par la loi. 

LĞ SÉFM s’ĺƒŬĞŬĺ ğ ńƙuƌƒŹƌ Ğux ƥƌƙƥƌŹļtĞŹƌĺs ĺt Ğux ƑuƒŹĬŹƥĞƋŹtļs Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ, ĞŹƒsŹ Ƨu’ğ tƙus 
ses intervenants, le meilleur service possible grâce à la transparence, la prévisibilité et 
Ƌ’ĺxĞĬtŹtuĶĺ Ķĺs vĞƋĺuƌs. DĞƒs Ƌĺ ĬĞĶƌĺ Ķĺ Ĭĺt ĺƒŬĞŬĺƑĺƒt, ƋĞ SÉFM Ğ ĶļńŹƒŹ tƌƙŹs ƒŹvĺĞux Ķĺ 
ĶŹvuƋŬĞtŹƙƒ ĞńŹƒ Ķ’Ğƥƥuyĺƌ sĞ ƌĺƑŹsĺ Ķĺ ƋĞ ƑŹsĺ ğ ƅƙuƌ Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ Ķĺ Ĭĺttĺ Ğƒƒļĺ. 
Le présent guide sur la méthodologie représente le premier niveau de divulgation de 
Ƌ’ŹƒńƙƌƑĞtŹƙƒ. 

�ĺ ŬuŹĶĺ ńƙuƌƒŹt uƒĺ vuĺ Ķ’ĺƒsĺƑīƋĺ Ķĺ ƋĞ ƑļtŶƙĶƙƋƙŬŹĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ utŹƋŹsļĺ ƥĞƌ ƋĞ SÉFM pour 
Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺs ƥƌƙƥƌŹļtļs ŹƒĶustƌŹĺƋƋĺs ĶĞƒs Ƌĺ ĬĞĶƌĺ Ķĺ ƋĞ ƑŹsĺ ğ ƅƙuƌ Ķĺ Ĭĺttĺ Ğƒƒļĺ, ĞńŹƒ Ƨuĺ 
Ĭĺttĺ ƑļtŶƙĶƙƋƙŬŹĺ sƙŹt īŹĺƒ ĶƙĬuƑĺƒtļĺ ĺt Ƨu’ĺƋƋĺ s’ŶĞƌƑƙƒŹsĺ ĞvĺĬ Ƌĺs ƒƙƌƑĺs Ķu sĺĬtĺuƌ. 

Les propriétaires résidentiels peuvent avoir accès à des renseignements supplémentaires 
ĬƙƒĬĺƌƒĞƒt Ƌĺuƌ ƥƌƙƥƌĺ ƥƌƙƥƌŹļtļ ƥĞƌ Ƌ’ĺƒtƌĺƑŹsĺ Ķĺ ĞīƙutƑyƥƌƙƥĺƌty.ĬĞ. Lĺs ŹƒńƙƌƑĞtŹƙƒs 
ƌĺƋĞtŹvĺs ğ Ƌ’ƙuvĺƌtuƌĺ Ķĺ sĺssŹƙƒ suƌ ĞīƙutƑyƥƌƙƥĺƌty.ĬĞ sƙƒt ńƙuƌƒŹĺs suƌ ĬŶĞƧuĺ ĞvŹs 
Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ ĺƒvƙyļ Ĭĺttĺ Ğƒƒļĺ. Dĺ ƥƋus amples renseignements sur la SÉFM sont 
ĞĬĬĺssŹīƋĺs ğ Ƌ’ĞĶƌĺssĺ ƑƥĞĬ.ĬĞ. 

Antoni Wisniowski Rose McLean, M.I.M.A.
 

Président-directeur général �Ŷĺń Ķĺ Ƌ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ
	



 

 

Table des matières 

1.0 PRÉAMBULE.....................................................................................................................  4
  

1.1  PROPRIÉTÉS COUVERTES  PAR LE PRÉSENT GUIDE  SUR LA MÉTHODOLOGIE  ................................................  4
  

1.2  LÉGISLATION  ..............................................................................................................................  5
  

1.3  CLASSIFICATION  ..........................................................................................................................  5
  

1.4  UTILISATION DU PRÉSENT  GUIDE SUR LA MÉTHODOLOGIE  ....................................................................  7
  

1.5  CONSULTATION ET DIVULGATION  ...................................................................................................  7
  

1.6  MACHINERIE  ET  ÉQUIPEMENT ........................................................................................................  8
  

2.0 LE  PROCESSUS  D’ÉV!LU!TION  .........................................................................................  9
  

2.1  APERÇU  ....................................................................................................................................  9
  

2.2  MÉTHODE  ...............................................................................................................................  10 
 

2.3  COLLECTE DE DONNÉES  ..............................................................................................................  11 
 

2.4  ANALYSE DES DONNÉES  ..............................................................................................................  12 
 

2.5  ÉVALUATION ............................................................................................................................  12 
 

2.6  VALIDATION  DES RÉSULTATS ........................................................................................................  12 
 

3.0 L’ÉV!LU!TION  ...............................................................................................................  13 
 

3.1  FONCTIONNALITÉ ET  UTILITÉ ........................................................................................................  13 
 

3.2  SYSTÈME DE COÛT AUTOMATISÉ ...................................................................................................  13 
 

3.3  COÛT DE REMPLACEMENT  OU DE REPRODUCTION  ............................................................................  13 
 

3.4  ESTIMATION DU COÛT À  NEUF  .....................................................................................................  14 
 

3.5.  DÉPRÉCIATION  ........................................................................................................................  14 
 

3.6  ÉVALUATION DU TERRAIN  ...........................................................................................................  17 
 

3.7  VÉRIFICATION DU RÉSULTAT  ........................................................................................................  18 
 

3.8  CONCLUSION  ...........................................................................................................................  18 
 



 

  

      

         

  

          

        

          

      

   

       

     

         

   

     

        

     

    

     

   

       

 

      

     

       

 

      

     

      

      

  

1.0 Préambule  

LĞ SƙĬŹļtļ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ Ķĺs ƑuƒŹĬŹƥĞƋŹtļs (SÉFM)– www.mpac.ca – est chargée de 

Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĺt Ķĺ ƋĞ ĬƋĞssŹńŹĬĞtŹƙƒ ƥƌļĬŹsĺs Ķĺs ƥƌƙƥƌŹļtļs ĺƒ OƒtĞƌŹƙ Ğux ńŹƒs Ķĺs tĞxĺs 

municipales et scolaires. 

Eƒ OƒtĞƌŹƙ, Ƌĺs ļvĞƋuĞtŹƙƒs ńƙƒĬŹĻƌĺs sƙƒt ƑŹsĺs ğ ƅƙuƌ ĺƒ ńƙƒĬtŹƙƒ Ķ’uƒ ĬyĬƋĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ 

quatre ans. En 2016, la SÉFM mettra à jour les évaluations des près de cinq millions de 

ƥƌƙƥƌŹļtļs Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ ĞńŹƒ Ķĺ ƌĺńƋļtĺƌ ƋĞ ĶĞtĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķu 1ĺƌ janvier 2016 prescrite par la 

ƋƙŹ. Lĺs ļvĞƋuĞtŹƙƒs ƑŹsĺs ğ ƅƙuƌ ƥƙuƌ Ƌ’Ğƒƒļĺ Ķĺ ƌļńļƌĺƒĬĺ 2016 sont en vigueur pour les années 

Ķ’ŹƑƥƜt ńƙƒĬŹĺƌ 2017 ğ 2020. 

LĞ ĶĺƌƒŹĻƌĺ ƑŹsĺ ğ ƅƙuƌ Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ğ Ƌ’ļĬŶĺƋƋĺ ƥƌƙvŹƒĬŹĞƋĺ ļtĞŹt ńƙƒĶļĺ suƌ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĺƒ 

date du 1er janvier 2012. Les augmentations entre la valeur imposable pour 2012 et la valeur 

ŹƑƥƙsĞīƋĺ ƥƙuƌ 2016 sƙƒt ƑŹsĺs ĺƒ Ƥuvƌĺ ƥƌƙŬƌĺssŹvĺƑĺƒt suƌ uƒĺ ƥļƌŹƙĶĺ Ķĺ ƧuĞtƌĺ Ğƒs. Lĺs 

īĞŹssĺs Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ sƙƒt ĞƥƥƋŹƧuļĺs ŹƑƑļĶŹĞtĺƑĺƒt. 

IƋ ĺst ŹƑƥƙƌtĞƒt Ķĺ s’Ğssuƌĺƌ Ƨuĺ ƋĞ ƑļtŶƙĶƙƋƙŬŹĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĞƥƥƋŹƧuļĺ ƥĺut ńƙuƌƒŹƌ uƒĺ 

ĺstŹƑĞtŹƙƒ ƌļĞƋŹstĺ Ķĺ ƋĞ vĞƋĺuƌ ĞĬtuĺƋƋĺ ğ ƋĞ ĶĞtĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ƥĺƌtŹƒĺƒtĺ, Ĭĺ ƧuŹ ƥĺƌƑĺt ğ sƙƒ 

tƙuƌ ğ tƙus Ƌĺs ŹƒtĺƌvĺƒĞƒts Ķĺ ĬƙƑƥƌĺƒĶƌĺ Ƌĺ ƥƌƙĬĺssus Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĺt Ķĺ ńĞŹƌĺ ĬƙƒńŹĞƒĬĺ à 

Ƌ’ļƧuŹtļ ĺt Ƌ’uƒŹńƙƌƑŹtļ Ķĺ sƙƒ ƌļsuƋtĞt. 

Le présent guide sur la méthodologie a été préparé pour les évaluateurs de la SÉFM, les 

propriétaires et leurs représentants, les municipalités et leurs représentants, les membres de la 

Commission de révision de Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ, Ƌĺs ńƙƒĬtŹƙƒƒĞŹƌĺs ƥƌƙvŹƒĬŹĞux ĺt Ƌĺ ŬƌĞƒĶ 

public. 

�ĺ ŬuŹĶĺ ĶļĬƌŹt Ƌĺ ƥƌƙĬĺssus Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ suŹvŹ ƥĞƌ uƒ ļvĞƋuĞtĺuƌ, y ĬƙƑƥƌŹs Ƌĺs ļtĞƥĺs ƧuŹ ƋuŹ 

ĶĺƑĞƒĶĺƒt Ķĺ ńĞŹƌĺ ĞƥƥĺƋ ğ sƙƒ ƅuŬĺƑĺƒt. IƋ ŹƒĬƙƑīĺ ğ Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ Ķĺ ƥƌĺƒĶƌĺ Ķĺs ĶļĬisions 

ļĬƋĞŹƌļĺs ƥĺƒĶĞƒt Ƌĺ ƥƌƙĬĺssus Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĞńŹƒ Ķ’ĞƌƌŹvĺƌ ğ Ķĺs ĺstŹƑĞtŹƙƒs Ķĺ ƋĞ vĞƋĺuƌ 

actuelle. 

1.1 Propriétés couvertes  par  le p résent guide su r  la  méthodologie  

Lĺ ƥƌļsĺƒt ŬuŹĶĺ suƌ ƋĞ ƑļtŶƙĶƙƋƙŬŹĺ s’ĞƥƥƋŹƧuĺ Ğux ƥƌƙƥƌŹļtļs ŹƒĶustƌŹĺƋƋĺs ğ usĞŬe général en 

Ontario, ayant les caractéristiques suivantes : 

 IƋ s’ĞŬŹt Ķĺ īġtŹƑĺƒts ƥƙƋyvĞƋĺƒts ƧuŹ ĬƙƒtŹĺƒƒĺƒt ŬļƒļƌĞƋĺƑĺƒt Ķĺs īuƌĺĞux. 

 Lĺs utŹƋŹsĞtŹƙƒs ƥĺuvĺƒt ŹƒĬƋuƌĺ Ƌ’ĺƒtƌĺƥƙsĞŬĺ, ƋĞ ńĞīƌŹĬĞtŹƙƒ ƋļŬĻƌĺ ƙu Ķ’Ğutƌĺs 

utilisations industrielles générales. 

© Société d’évaluation fonciêre des municipalités, 2016. Tous droits réservés. 4 
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	 Les caractéristiques à usage particulier sont limitées. 

	 Elles peuvent généralement être converties pour une autre utilisation sans modification 

importante. 

Les codes de propriétés suivants de la SÉFM sont utilisés pour classer les différents types de 

propriétés industrielles à usage général en Ontario : 

	 520 Propriétés industrielles à usage général 

	 530 Entreposage 

	 540 Autres propriétés industrielles 

IƋ ńĞut ƒƙtĺƌ Ƨu’ŹƋ s’ĞŬŹt Ķĺ ƋŹŬƒĺs ĶŹƌĺĬtƌŹĬĺs ŬļƒļƌĞƋĺs ƧuŹ vĞƌŹĺƒt sĺƋƙƒ Ƌĺs ĬŹƌĬƙƒstĞƒĬĺs 

spécifiques à une propriété donnée. 

Un évaluateur peut également faire référence à des guides sur la méthodologie 

supplémentaires pour des propriétés qui ne correspondent pas exactement à la description de 

Ƌ’uƒ Ķĺs ĬƙĶĺs Ķĺ ƥƌƙƥƌŹļtļs ńŹŬuƌĞƒt ĬŹ-dessus. 

1.2 Législation  

LĞ ƥƌŹƒĬŹƥĞƋĺ ƋƙŹ ƧuŹ ƌļŬŹt Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺs ƥƌƙƥƌŹļtļs ĺƒ OƒtĞƌŹƙ Ğux ńŹƒs Ķĺ Ƌ’ŹƑƥƜt ńƙƒĬŹĺƌ ĺst ƋĞ 

LƙŹ Ķĺ suƌ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ.1 

LĞ LƙŹ ĬƙƒtŹĺƒt Ķ’ŹƑƥƙƌtĞƒtĺs ĶļńŹƒŹtŹƙƒs ĺt ŹƒĶŹƧuĺ Ƌĺs ƥƌƙƥƌŹļtļs ƧuŹ sƙƒt ŹƑƥƙsĞīƋĺs ĺt ƋĞ 

façon dont elles devraient être évaluées. La Loi exige que les terrains soient évalués à leur 

valeur actuelle, celle-ĬŹ ļtĞƒt ĶļńŹƒŹĺ ĶĞƒs Ƌ’ĞƌtŹĬƋĺ 19(1) de la façon suivante : « ğ Ƌ’ļŬĞƌĶ Ķ’uƒ 

bien-ńƙƒĶs, s’ĺƒtĺƒĶ Ķĺ ƋĞ sƙƑƑĺ Ƨuĺ ƥƌƙĶuŹƌĞŹt, Ƌĺ ĬĞs ļĬŶļĞƒt, ƋĞ vĺƒtĺ Ķu ńŹĺń simple non 

grevé entre un vendeur et un acheteur consentants et sans lien de dépendance ». 

1.3 Classification  

Lĺ ƌƜƋĺ Ķĺ ƋĞ SÉFM ĺst Ķ’ļvĞƋuĺƌ ĺt Ķĺ ĬƋĞssĺƌ ĞvĺĬ ĺxĞĬtŹtuĶĺ tƙutĺs Ƌĺs ƥƌƙƥƌŹļtļs sŹtuļĺs ĺƒ 

OƒtĞƌŹƙ, ĺƒ ĬƙƒńƙƌƑŹtļ ĞvĺĬ ƋĞ LƙŹ suƌ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹon foncière et la réglementation établie par le 

ŬƙuvĺƌƒĺƑĺƒt Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ. LĞ ĬĞtļŬƙƌŹĺ Ķ’uƒĺ ƥƌƙƥƌŹļtļ ĶļtĺƌƑŹƒĺƌĞ Ƌĺ tĞux Ķ’ŹƑƥƙsŹtŹƙƒ ƧuŹ 

sĺƌĞ ĞƥƥƋŹƧuļ ƥĞƌ ƋĞ ƑuƒŹĬŹƥĞƋŹtļ ƙu Ƌ’ĞutƙƌŹtļ tĞxĞtƌŹĬĺ. Tƙutĺs Ƌĺs ƥƌƙƥƌŹļtļs sƙƒt ĬƋĞssļĺs ĺƒ 

fonction de leur utŹƋŹsĞtŹƙƒ, ĺt Ƌĺ RĻŬƋĺƑĺƒt Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ 282/98 pris en application de la Loi sur 

l’évaluation foncière définit la manière dont sont classées les différentes utilisations des 

1 
Loi sur l’évaluation fonciêre, L.R.O 1990, c A.31 : https://www.ontario.ca/fr/lois/loi/90a31. 
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propriétés. En vertu des alinéas 6(1)1 ĺt 5(1)1 Ķu RĻŬƋĺƑĺƒt Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ 282/98, les propriétés 

industrielles à usage général sont généralement classées soit dans la catégorie des propriétés 

industrielles, soit dans la catégorie des propriétés commerciales. 

L’alinéa 6(1)1 du Rêglement de l’Ontario 282/98 inclut une section sur la catégorie des 

propriétés industrielles : 

« 1. Biens-fonds utilisés pour ou en relation avec : 

i. la fabrication, la production ou la transformation 

ii. la recherche ou le développement en relation avec la fabrication, la production ou la 

transformation, 

iii l’entreposage, par un fabricant, un producteur ou un transformateur, de tout élément utilisé 

ou produit dans le cadre de la fabrication, de la production ou de la transformation si le lieu 

d’entreposage est situé sur le site de fabrication, de production ou de transformation ou 

iv. la vente au détail par un fabricant, un producteur ou un transformateur de tout élément 

produit dans le cadre de la fabrication, de la production ou de la transformation, si la vente au 

détail a lieu sur le site de fabrication, de production ou de transformation, mais sans être située 

sur le bien-fonds auquel l’article 44 s’applique 

L’alinéa 5(1)2 du Rêglement de l’Ontario 282/98 inclut une section sur la catégorie des 

propriétés commerciales : 

« Pour les années d’imposition 2000 et suivantes, un immeuble utilisé exclusivement à des fins 

d’entreposage, situé au lieu de fabrication, de production ou de transformation qui est compris 

dans la catégorie des biens commerciaux si l’immeuble 

(a) n’est pas relié à un immeuble, à une structure ou à une portion d’un immeuble ou d’une 

structure comprise dans la catégorie des biens industriels; ou 

(b) est relié à un immeuble, à une structure ou à une portion d’un immeuble ou d’une structure 

comprise dans la catégorie des biens industriels au moyen d’un branchement minimal ou d’un 

corridor construit aux seules fins de déplacer du matériel ou des biens entre les immeubles. » 

Les propriétés industrielles pourraient également être incluses dans la catégorie des grandes 

propriétés industrielles, conformément au paragraphe 14.(2) du Règlement de 

Ƌ’OƒtĞƌŹƙ 282/98, si « Ƌ’ŹƑƑĺuīƋĺ ƙu Ƌĺs ŹƑƑĺuīƋĺs ƙu Ƌĺs ƥĞƌtŹĺs Ķĺ Ƌ’ŹƑƑĺuīƋĺ ƙu Ķĺs 

immeubles qui sont occupées par cet occupant sont supérieures à 125 000 pieds carrés ». Le 

paragraphe 14.(1) du Règlemeƒt Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ 282/98 exige que le conseil municipal adopte un 

règlement établissant les coefficients fiscaux pour la catégorie des grandes propriétés 

ŹƒĶustƌŹĺƋƋĺs, ĬƙƒńƙƌƑļƑĺƒt ğ Ƌ’ĞƌtŹĬƋĺ 308 de la Loi de 2001 sur les municipalités. 

© Société d’évaluation fonciêre des municipalités, 2016. Tous droits réservés. 6 



 

  

         

      

       

       

      

       

     

   

      

       

        

    

          

   

       

       

   

     

       

   

       

      

          

    

       

    

         

Si une partie de ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ ĺst utŹƋŹsļĺ ğ Ķ’Ğutƌĺs ńŹƒs, ŹƋ sĺƌĞ ƥĺut-Ľtƌĺ ƒļĬĺssĞŹƌĺ Ķ’ļvĞƋuĺƌ Ĭĺs 

ĬƙƑƥƙsĞƒts sļƥĞƌļƑĺƒt ĺt Ķ’ĞĶĶŹtŹƙƒƒĺƌ Ƌĺs vĞƋĺuƌs Ķĺs ĬƙƑƥƙsĞƒts ƥƙuƌ ƙītĺƒŹƌ ƋĞ īƙƒƒĺ 

valeur actuelle totale. Il pourrait également être nécessaire de répartir la valeur totale de la 

ƥƌƙƥƌŹļtļ ĺƒtƌĺ Ƌĺs ĶŹńńļƌĺƒtĺs utŹƋŹsĞtŹƙƒs ĞńŹƒ Ķĺ s’Ğssuƌĺƌ Ƨuĺ Ƌĺ tĞux Ķ’ŹƑƥƙsŹtŹƙƒ ĞƥƥƌƙƥƌŹļ 

est appliqué aux parties pertinentes de la propriété. 

1.4 Utilisation  du  présent guide  sur  la  méthodologie  

Le présent guide sur la méthodologie est destiné aux fins suivantes : 

	 Veiller à ce que les valeurs évaluées de ces propriétés produites par la SÉFM soient 

équitables, exactes, prévisibles et transparentes. 

	 Fournir une orientation aux évaluateurs et des explications claires aux municipalités, aux 

ĬƙƒtƌŹīuĞīƋĺs ĺt Ğux ƑĺƑīƌĺs Ķĺ ƋĞ �ƙƑƑŹssŹƙƒ Ķĺ ƌļvŹsŹƙƒ Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ. 

 Veiller à ce que la méthodologie utilisée par la SÉFM pour évaluer ces propriétés soit 

īŹĺƒ ĶƙĬuƑĺƒtļĺ ĺt s’ĞƋŹŬƒĺ ĞvĺĬ Ƌĺs ƒƙƌƑĺs Ķĺ Ƌ’ŹƒĶustƌŹĺ. 

 Expliquer le processus de réflexion et de décision auquel devrait recourir un évaluateur 

ƥƙuƌ ĞƥƥƋŹƧuĺƌ ƋĞ ƑļtŶƙĶƙƋƙŬŹĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ. 

	 ƏĺŹƋƋĺƌ ğ Ƌ’utŹƋŹsĞtŹƙƒ Ķ’uƒĺ ĞƥƥƌƙĬŶĺ uƒŹńƙƌƑĺ ğ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ Ĭĺs tyƥĺs Ķĺ ƥƌƙƥƌŹļtļs. 

	 SƙutĺƒŹƌ Ƌĺs ļvĞƋuĞtĺuƌs Ķĺ ƋĞ SÉFM ƋƙƌsƧu’ŹƋs s’Ğcquittent de leurs exigences de
 

diligence raisonnable pour :
 

 ĞƥƥƋŹƧuĺƌ Ƌĺs ƋƙŹs ĺt Ƌĺs ƌĻŬƋĺƑĺƒts Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ

ƌĺsƥĺĬtĺƌ Ƌĺs ƒƙƌƑĺs Ķĺ Ƌ’ŹƒĶustƌŹĺ ƌĺƋĞtŹvĺƑĺƒt ğ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķu ƑĞƌĬŶļ ĶĞƒs 

uƒ ĺƒvŹƌƙƒƒĺƑĺƒt Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ ƑĞssĺ. 

Il faut noter que le présent guide sur la méthodologie ne doit pas remplacer le jugement exercé 

ƥĞƌ Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ ƥƙuƌ ĞƌƌŹvĺƌ ğ uƒĺ ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĶļĺ suƌ ƋĞ vĞƋĺuƌ ƑĞƌĬŶĞƒĶĺ (Ĭ.-à-d. valeur 

ĞĬtuĺƋƋĺ) Ķ’uƒĺ ƥƌƙƥƌŹļtļ ĺƒ ƥĞƌtŹĬuƋŹĺƌ. TƙutĺńƙŹs, ĬƙƑƥtĺ tĺƒu Ķu ńĞŹt Ƨuĺ Ƌĺ ŬuŹĶĺ suƌ Ƌa 

ƑļtŶƙĶƙƋƙŬŹĺ ĺxƥƋŹƧuĺ Ƌĺs ƒƙƌƑĺs Ķĺ Ƌ’ŹƒĶustƌŹĺ ĺƒ ƑĞtŹĻƌĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ, ƌĺsƥĺĬtĺ Ƌĺs 

ƒƙƌƑĺs Ķĺ Ƌ’ŹƒĶustƌŹĺ Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĺt sĺ ĬƙƒńƙƌƑĺ Ğux ƋƙŹs ĺt Ğux ƌĻŬƋĺƑĺƒts ƥƌƙvŹƒĬŹĞux, Ƌĺs 

évaluateurs de la SÉFM doivent suivre les procédures décrites dans le guide sur la méthodologie 

et pouvoir justifier de façon claire et satisfaisante tout écart par rapport à celui-ci. 

1.5 Consultation  et divulgation  

-
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LĞ SÉFM s’ĺƒŬĞŬĺ ğ ńƙuƌƒŹƌ Ğux ƑuƒŹĬŹƥĞƋŹtļs, Ğux ĬƙƒtƌŹīuĞīƋĺs ĺt ğ tƙus sĺs ŹƒtĺƌvĺƒĞƒts Ƌĺ 

meilleuƌ sĺƌvŹĬĺ ƥƙssŹīƋĺ ŬƌġĬĺ ğ ƋĞ tƌĞƒsƥĞƌĺƒĬĺ, ƋĞ ƥƌļvŹsŹīŹƋŹtļ ĺt Ƌ’ĺxĞĬtŹtuĶĺ. Pƙuƌ Ğƥƥuyĺƌ 

cet engagement, la SÉFM a défini trois niveaux de divulgation dans le cadre de sa remise de la 

ƑŹsĺ ğ ƅƙuƌ Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ ğ Ƌ’ļĬŶĺƋƋĺ ƥƌƙvŹƒĬŹĞƋĺ 2016. 

	 Niveau 1 – Guides sur la méthodologie qui expliquent la manière dont la SÉFM a abordé 

Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ tyƥĺs sƥļĬŹńŹƧuĺs Ķĺ ƥƌƙƥƌŹļtļs 

	 Niveau 2 – RĞƥƥƙƌts Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķu ƑĞƌĬŶļ ƧuŹ ĺxƥƋŹƧuĺƒt ĬƙƑƑĺƒt ƋĞ ƑļtŶƙĶƙƋƙŬŹĺ 

décrite au niveau 1 a été appliquée au niveau du secteur aux fins de chaque évaluation 

 Niveau 3 – RĺƒsĺŹŬƒĺƑĺƒts suƌ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ sƥļĬŹńŹƧuĺ ğ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ, ĶŹsƥƙƒŹīƋĺs Ğux 

contribuables fonciers, à leurs représentants et aux municipalités 

1.6 Machinerie e t  équipement  

Bon nombre de propriétés ŹƒĶustƌŹĺƋƋĺs ĬƙƒtŹĺƒƒĺƒt Ķĺ ƋĞ ƑĞĬŶŹƒĺƌŹĺ ĺt Ķĺ Ƌ’ļƧuŹƥĺƑĺƒt 

utilisés pour les activités manufacturières effectuées dans la propriété. 

�ƙƒńƙƌƑļƑĺƒt ğ Ƌ’ĞƋŹƒļĞ 3(1) 17 de la Loi sur l’évaluation foncière, tous les articles de 

ƑĞĬŶŹƒĺƌŹĺ ĺt Ķ’ļƧuŹƥĺƑĺƒt utilisés pour les activités manufacturières, ainsi que les fondations 

suƌ ƋĺsƧuĺƋƋĺs ŹƋs ƌĺƥƙsĺƒt, īŹĺƒ Ƨu’ŹƋs sƙŹĺƒt tĞxĞīƋĺs, sƙƒt ĺxĺƑƥts Ķĺ tĞxĞtŹƙƒ. 

TƙutĺńƙŹs, tƙut ĞƌtŹĬƋĺ Ķĺ ƑĞĬŶŹƒĺƌŹĺ ĺt Ķ’ļƧuŹƥĺƑĺƒt ńŹxļ Ğu tĺƌƌĞŹƒ ƧuŹ ƒ’ĺst ƥĞs utŹƋŹsļ Ƌƙƌs Ķu 

processus de manufacture, y compris des éléments tels que les systèmes de chauffage, 

Ķ’ļĬƋĞŹƌĞŬĺ ĺt Ķĺ ƌĺńƌƙŹĶŹssĺƑĺƒt, sƙƒt tĞxĞīƋĺs. 

La détermination du caraĬtĻƌĺ tĞxĞīƋĺ Ķĺ ƋĞ ƑĞĬŶŹƒĺƌŹĺ ĺt Ķĺ Ƌ’ļƧuŹƥĺƑĺƒt ƥĺut Ľtƌĺ uƒ 

ƥƌƙīƋĻƑĺ ƅuƌŹĶŹƧuĺ ĬƙƑƥƋĺxĺ ĺt Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ ĶĺvƌĞŹt sƙƒŬĺƌ ğ ƙītĺƒŹƌ Ķĺs ĬƙƒsĺŹƋs ƅuƌŹĶŹƧuĺs ĺƒ 

ĬĞs Ķ’ŹƒĬĺƌtŹtuĶĺ. 
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2.0 Le processus  d’évaluation  

Lĺ ƥƌƙĬĺssus Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĬƙƑƑĺƒĬĺ tƙuƅƙuƌs ƥĞƌ ƋĞ ĶļtĺƌƑŹƒĞtŹƙƒ Ķĺ Ƌ’utŹƋŹsĞtŹƙƒ ƙƥtŹƑĞƋĺ Ķĺ 

la propriété en question. 

Lĺ ƥƌļsĺƒt ŬuŹĶĺ ƒ’ĺst utŹƋŹsļ Ƨu’uƒĺ ńƙŹs Ƨuĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ Ğ ĶļtĺƌƑŹƒļ Ƨuĺ Ƌ’utŹƋŹsĞtŹƙƒ ƙƥtŹƑĞƋĺ 

de la propriété en question est en tant que propriété industrielle à usage général. 

Lĺs ļvĞƋuĞtĺuƌs ĶļtĺƌƑŹƒĺƒt ƋĞ vĞƋĺuƌ Ķ’uƒĺ ƥƌƙƥƌŹļtļ ĺƒ utŹƋŹsĞƒt uƒĺ Ķĺs tƌƙŹs ƑļtŶƙĶĺs 

suivantes : 

 la méthode de comparaison directe des prix de vente 

 la méthode du revenu 

 la méthode du coût 

2.1 Aperçu  

Dans la méthode de comparaison directe des prix (de vente), la valeur est indiquée par les 

ventes récentes de propriétés comparables sur le marché. En examinant les données issues des 

vĺƒtĺs, ŹƋ ĺst ĺssĺƒtŹĺƋ Ķĺ s’Ğssuƌĺƌ Ƨuĺ Ƌ’utŹƋŹsĞtŹƙƒ ƙƥtŹƑĞƋĺ Ķĺ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ vĺƒĶuĺ ĺst 

identique ou similaire à celle de la propriété à évaluer. 

Dans le cadre de la méthode du revenu, ou plus exactement de la méthode de la capitalisation 

du revenu, la valeur est indiquée par le pouvoir de la propriété à générer un revenu, en 

fonction de la capitalisation du revenu. Cette méthode nécessite une analyse détaillée du 

ƌĺvĺƒu ĺt Ķĺs Ķļƥĺƒsĺs, tĞƒt ƥƙuƌ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ ğ ļvĞƋuĺƌ Ƨuĺ ƥƙuƌ Ķ’Ğutƌĺs ƥƌƙƥƌŹļtļs 

sĺƑīƋĞīƋĺs ĞyĞƒt ļtļ vĺƒĶuĺs, ĞńŹƒ Ķ’ƙītĺƒŹƌ Ƌĺ ƌĺvĺƒu ĺt Ƌĺs Ķļƥĺƒsĺs ƥƌļvus, ĞŹƒsŹ Ƨuĺ Ƌĺ tĞux 

de capitalisation pertinent. 

Dans le cadre de la méthode du coût, la valeur est estimée comme le coût actuel de la 

reproduction ou du remplacement des améliorations sur le terrain (y compris les bâtiments, les 

structures et autres composants imposables), moins toute perte de valeur découlant de la 

dépréciation. La valeur marchande du terrain est alors ajoutée. 

La SÉFM recourt à la méthode de coût pour évaluer les propriétés industrielles à usage général. 

Cette méthode permet de déterminer la valeur imposable en estimant le coût de 

rempƋĞĬĺƑĺƒt Ķĺs īġtŹƑĺƒts ĺt Ķĺs stƌuĬtuƌĺs, ĺƒ Ƌ’ĞƅustĞƒt ĺƒ tĺƒĞƒt ĬƙƑƥtĺ Ķu Ĭƙût Ķĺ 

toute dépréciation à la propriété à évaluer (ce qui inclut la détérioration physique et la 

dépréciation), puis en additionnant la valeur du terrain. 
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La théorie sous-tendant la méthode du coût consiste à déterminer la valeur d’échange au moyen 

Ķĺ Ƌ’ĞƥƥƋŹĬĞtŹƙƒ Ķu principe de substitution, selon lequel aucun acheteur rationnel ne paierait 

davantage pour la propriété un montant supérieur à celui pour lequel il pourrait obtenir une 

ƥƌƙƥƌŹļtļ Ķƙƒt Ƌ’ĞttƌĞŹt ĺt Ƌ’utŹƋŹtļ sƙƒt ŹĶĺƒtŹƧuĺs, ƥƙuƌvu Ƨu’ŹƋ ƒ’y ĞŹt ƥĞs Ķĺ ĶļƋĞŹ ŹƒĶu. 

�ĺ ĬĞĶƌĺ Ķĺ ƋĞ vĞƋĺuƌ ĞĬtuĺƋƋĺ ĺƒŬƋƙīĺ Ƌĺ ƥƌƙƥƌŹļtĞŹƌĺ ńƙƒĬŹĺƌ ĞĬtuĺƋ ğ tŹtƌĺ Ķ’ĞĬŶĺtĺuƌ ƥƙtĺƒtŹĺƋ. 

Toutefois, la valeur aux yeux du propriétaire actuel ne ƥĺut Ľtƌĺ suƥļƌŹĺuƌĺ Ğu Ĭƙût Ķ’uƒĺ 

propriété de substitution de même utilité. 

LƙƌsƧu’ĺƋƋĺ ĺst ƑŹƒutŹĺusĺƑĺƒt ĞƥƥƋŹƧuļĺ ƥĞƌ Ķĺs ļvĞƋuĞtĺuƌs, ƋĞ ƑļtŶƙĶĺ Ķĺ Ĭƙût ĬƙƒstŹtuĺ uƒ 

ƙutŹƋ ĞĶļƧuĞt Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ ƋĞ vĞƋĺuƌ ĞĬtuĺƋƋĺ. 

�ĺttĺ ƑļtŶƙĶĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĺst ŬļƒļƌĞƋĺƑĺƒt ƌĺĬƙƒƒuĺ ƥĞƌ Ƌĺs ĺxƥĺƌts Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ 

foncière. 

Les principales  étapes de l a  méthode d u  coût  

La méthode du coût permet de dériver une valeur en estimant le coût nécessaire pour 

ƌĺƑƥƋĞĬĺƌ ƋĞ ńƙƒĬtŹƙƒƒĞƋŹtļ ĺt Ƌ’utŹƋŹtļ Ķ’uƒĺ ƥƌƙƥƌŹļtļ, Ĭ’ĺst-à-dire une propriété industrielle 

dans le cas qui nous concerne. Généralement parlant, quatre grandes étapes sont nécessaires : 

1.	 DļtĺƌƑŹƒĞtŹƙƒ Ķĺ ƋĞ ńƙƒĬtŹƙƒƒĞƋŹtļ ĺt Ķĺ Ƌ’utŹƋŹtļ Ķĺ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ (Ĭĺ Ƨuĺ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ 

peut faire et dans quelle mesure elle le fait). 

2.	 ÉtĞīƋŹssĺƑĺƒt Ķu Ĭƙût Ķĺ ƋĞ ĬƙƒstƌuĬtŹƙƒ Ķĺs ĞƑļƋŹƙƌĞtŹƙƒs ƥĺƌƑĺttĞƒt Ķ’ĺńńĺĬtuĺƌ Ĭĺs 

fonctions. 

3.	 Déduction de toutes les formes de dépréciation (la différence entre le coût à neuf et le 

montant pour lequel les améliorations se vendraient à la date Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ). 

4.	 Ajout de la valeur marchande actuelle du terrain à la valeur dépréciée des
 

améliorations.
 

2.2 Méthode  

Lĺ ƥƌƙĬĺssus Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ utŹƋŹsļ ƥĞƌ ƋĞ SÉFM ĬƙƑƥtĺ tƌƙŹs ƥŶĞsĺs ƥƌŹƒĬŹƥĞƋĺs : 

	 la collecte de données; 

	 Ƌ’ĞƒĞƋysĺ Ķĺs Ķƙƒƒļĺs ƌĺĬuĺŹƋƋŹĺs-

	 Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ. 
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2.3 Collecte de d onnées  

Lĺs Ķƙƒƒļĺs ƌĺƧuŹsĺs ƥƙuƌ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ ƥƌƙƥƌŹļtļ ŹƒĶustƌŹĺƋƋĺ ğ usĞŬĺ ŬļƒļƌĞƋ ƥƌƙvŹĺƒƒĺƒt 

Ķ’uƒ ĬĺƌtĞŹƒ ƒƙƑīƌĺ Ķĺ sƙuƌĬĺs : 

	 La SÉFM effectue des inspections périodiques des propriétés industrielles. 

	 La SÉFM recueille également des renseignements relatifs aux ventes et aux transferts de 

propriétés industrielles. 

	 IƋ ĺxŹstĺ uƒ ĬĺƌtĞŹƒ ƒƙƑīƌĺ Ķĺ ŬuŹĶĺs ĺt Ķ’Ğutƌĺs ƌĺƒsĺŹŬƒĺƑĺƒts ƥuīƋŹļs Ğu suƅĺt Ķĺs 

propriétés industrielles. 

La SÉFM recueille généralement les types suivants de données relativement aux propriétés 

industrielles : 

 données générales
 

 description de la propriété
 

 données sur les ventes
 

 données sur la construction
 

 superficie brute de plancher 


Confidentialité  

�ƙƑƑĺ Ĭ’ĺst ĶļĬƌŹt ĬŹ-Ķĺssus, ŹƋ ĺst ŹƑƥƙƌtĞƒt Ķ’Ľtƌĺ ĬƙƒsĬŹĺƒt Ķu ńĞŹt Ƨuĺ ƥƙuƌ Ƨuĺ ƋĞ SÉFM 

puisse produire une évaluation exacte de la propriété en question, il faut obtenir des 

renseignements de différentes sources. 

Cela comprendra des renseignements provenant des dossiers de la SÉFM, du propriétaire ou de 

Ƌ’ĺxƥƋƙŹtĞƒt Ķĺ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ, Ķĺ ƋĞ ƑuƒŹĬŹƥĞƋŹtļ ĶĞƒs ƋĞƧuĺƋƋĺ ĬĺƋƋĺ-ci est située, de la visite de 

Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ ğ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ, ĺt Ķ’Ğutƌĺs sƙuƌĬĺs. 

IƋ ĺst ĶĞƒs Ƌ’ŹƒtļƌĽt Ķĺ tƙus Ƌĺs ŹƒtĺƌvĺƒĞƒts Ķu systĻƑĺ Ķ’ŹƑƥƜt ńƙƒĬŹĺƌ Ķĺ vĺŹƋƋĺƌ ğ Ĭĺ Ƨuĺ ƋĞ 

valeur actuelle fournie par la SÉFM soit exacte; pour cela, il est essentiel que toutes les parties 

ĬƙƙƥĻƌĺƒt ƥƙuƌ ńƙuƌƒŹƌ Ƌ’ŹƒńƙƌƑĞtŹƙƒ ƒļĬĺssĞŹƌĺ. 

Il faut noter que certains renseignements susmentionnés peuvent être sensibles sur le plan 

commercial. La SÉFM reconnaît la nécessité de veiller à ce que tout renseignement qui lui est 

ńƙuƌƒŹ sƙŹt ƥƌƙtļŬļ ĬƙƒvĺƒĞīƋĺƑĺƒt ĺt ƒĺ sƙŹt utŹƋŹsļ Ƨu’Ğux ńŹƒs ƥƙuƌ ƋĺsƧuĺƋƋĺs ŹƋ ĺst ńƙuƌƒŹ. Lĺs 
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évaluateurs doivent apprécier la nature de cet effort et veiller à ce que les données soient 

traitées en conséquence. 

SŹ, ĞƥƌĻs Ƨu’uƒ ĞƥƥĺƋ Ğ ļtļ Źƒtĺƌƅĺtļ, ƋĞ SÉFM ƌĺıƙŹt uƒĺ ĶĺƑĞƒĶĺ Ķĺ ĶŹvuƋŬĞtŹƙƒ Ķĺ 

ƌĺƒsĺŹŬƒĺƑĺƒts ĞyĞƒt tƌĞŹt Ğux ƌĺvĺƒus ĺt Ğux Ķļƥĺƒsĺs ƌļĺƋs, ƙu Ķ’Ğutƌĺs ƌĺƒsĺŹŬnements 

commerciaux exclusifs sensibles, la pratique habituelle consiste à demander à la personne qui 

souhaite obtenir cette information de présenter une motion à la Commission de révision de 

Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ, ĞvĺĬ uƒ ĞvŹs Ğux tŹĺƌs, ĶĺƑĞƒĶĞƒt ğ ĬĺƋƋĺ-ĬŹ Ķ’ƙƌĶƙƒƒĺƌ ƋĞ ƥƌƙĶuĬtŹƙƒ Ķĺs 

renseignements demandés. La communication de tels renseignements est à la discrétion de la 

�ƙƑƑŹssŹƙƒ Ķĺ ƌļvŹsŹƙƒ Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ. 

Le paragraphe 53(2) de la Loi sur l’évaluation foncière indique que les renseignements divulgués 

peuvent être remis, dans des circonstances limitées, « Ğ) sƙŹt ğ ƋĞ sƙĬŹļtļ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ 

ou à tout employé autorisé de celle-ĬŹ- ī) sƙŹt ƥĞƌ ƧuŹĬƙƒƧuĺ tļƑƙŹŬƒĺ Ƌƙƌs Ķ’uƒ ĞƥƥĺƋ Ğu suƅĺt 

Ķ’uƒĺ ļvĞƋuĞtŹƙƒ ƙu Ƌƙƌs Ķ’uƒĺ ŹƒstĞƒĬĺ ĶĺvĞƒt un tribunal concernant une question 

Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ». 1996, chap. 4, art. 43; 1997, chap. 43, annexe G, par. 18 (34). » 

2.4 Analyse des données  

Après avoir effectué la collecte de données décrite ci-Ķĺssus, Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ ĶƙŹt Ƌ’ĞƒĞƋysĺƌ ĺt tŹƌĺƌ uƒĺ 

ĬƙƒĬƋusŹƙƒ ĬƙƒĬĺƌƒĞƒt ƋĞ ƑļtŶƙĶĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĞƥƥƌƙƥƌŹļĺ ğ utŹƋŹsĺƌ ĺt ƋĞ ƑĞƒŹĻƌĺ Ķĺ Ƌ’ĞƥƥƋŹƧuĺƌ. 

�ƙƑƑĺ ƒƙus Ƌ’Ğvƙƒs Ķļƅğ ŹƒĶŹƧuļ, Ğux ńŹƒs Ķu ƥƌļsĺƒt ŬuŹĶĺ suƌ ƋĞ ƑļtŶƙĶƙƋƙŬŹĺ, ƙƒ ĬƙƒsŹĶĻƌĺ 

Ƨuĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ vĞ ĬƙƒĬƋuƌĺ Ƨu’ŹƋ ƒ’ĺxŹstĺ ƥĞs suńńŹsĞƑƑĺƒt Ķĺ Ķonnées pour permettre 

Ƌ’ĞĶƙƥtŹƙƒ Ķĺ ƋĞ ƑļtŶƙĶĺ Ķĺ ĬƙƑƥĞƌĞŹsƙƒ ĶŹƌĺĬtĺ ƙu Ķĺ ƋĞ ƑļtŶƙĶĺ Ķu ƌĺvĺƒu. Pƙuƌ Ĭĺttĺ 

ƌĞŹsƙƒ, Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ ĞĶƙƥtĺƌĞ ƋĞ ƑļtŶƙĶĺ Ķu Ĭƙût ĺt utŹƋŹsĺƌĞ Ƌĺs Ķƙƒƒļĺs ƌĺĬuĺŹƋƋŹĺs ƥƙuƌ 

s’Ğssuƌĺƌ Ƨuĺ Ĭĺttĺ ƑļtŶƙĶĺ ĺst ĞƥƥƋŹƧuļĺ ĬƙƌƌĺĬtĺƑĺƒt. 

2.5 Évaluation  

Ayant effectué les étapes nécessaires décrites ci-Ķĺssus, Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ ĶĺvƌĞŹt ƑĞŹƒtĺƒĞƒt Ľtƌĺ 

ĺƒ ƥƙsŹtŹƙƒ Ķ’ĞƥƥƋŹƧuĺƌ Ƌĺ ƑƙĶĻƋĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĞƥƥƌƙƥƌŹļ. 

2.6 Validation des résultats  

Uƒĺ ńƙŹs Ƨuĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ Ğ tĺƌƑŹƒļ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ, ŹƋ ĺst nécessaire de procéder à une série de 

vļƌŹńŹĬĞtŹƙƒs ĞńŹƒ Ķĺ s’Ğssuƌĺƌ Ƨuĺ tƙutĺs Ƌĺs ƥĞƌtŹĺs ƥĺƌtŹƒĺƒtĺs Ķĺ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ ƙƒt ļtļ ŹƒĬƋusĺs 

ĶĞƒs Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ, Ƨuĺ Ƌĺs ĞƅustĺƑĺƒts Ğƥƥƙƌtļs ĺƒ ƌĞŹsƙƒ Ķĺ ƋĞ ĶļƥƌļĬŹĞtŹƙƒ ƒ’ƙƒt ƥĞs ļtļ 

ĬƙƑƥtļs Ķĺux ńƙŹs, Ƨuĺ Ƌ’ļvaluation obtenue a été comparée avec toute donnée du marché 

ƥƙuvĞƒt Ľtƌĺ ĶŹsƥƙƒŹīƋĺ ƥƙuƌ Ķĺs ƥƌƙƥƌŹļtļs sĺƑīƋĞīƋĺs, ĺt Ƨuĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńŹƒĞƋĺ ĬƙƌƌĺsƥƙƒĶ ğ 

Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ ƥƌƙƥƌŹļtļs sĺƑīƋĞīƋĺs ĺƒ OƒtĞƌŹƙ. 
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3.0 L’évaluation  

3.1 Fonctionnalité et utilité  

La vĞƋĺuƌ Ķ’uƒĺ ƥƌƙƥƌŹļtļ ŹƒĶustƌŹĺƋƋĺ ĺst ƋŹļĺ ğ sĞ ńƙƒĬtŹƙƒƒĞƋŹtļ. PƋus uƒĺ ƥƌƙƥƌŹļtļ ĺst Ğƥtĺ ğ 

s’ĞĬƧuŹttĺƌ Ķĺ sĺs ńƙƒĬtŹƙƒs, ƥƋus ļƋĺvļĺ ĺst sĞ vĞƋĺuƌ Ğux yĺux Ķu ƥƌƙƥƌŹļtĞŹƌĺ ƙu Ķĺ Ƌ’ĞĬŶĺtĺuƌ 

potentiel. 

�ĺ ƥƌŹƒĬŹƥĺ ƒļĬĺssŹtĺ Ķ’ļtĞīƋŹƌ Ƌ’utŹƋŹtļ Ķĺ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ, uƒ ƥƌƙĬĺssus ŹƑƥƋŹƧuĞƒt Ƌ’ĞƒĞƋysĺ Ķĺ 

Ƌ’utŹƋŹsĞtŹƙƒ ƙƥtŹƑĞƋĺ, ĞŹƒsŹ Ƨuĺ ƋĞ ĶļtĺƌƑŹƒĞtŹƙƒ Ķĺ Ƌ’ĞƥtŹtuĶĺ Ķĺ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ ğ s’ĞĬƧuŹttĺƌ Ķĺs 

fonctions pour lesquelles elle a été conçue, ou encore de son utilité actuelle. 

La détermination du degré auquel uƒĺ ƥƌƙƥƌŹļtļ s’ĞĬƧuŹttĺ Ķĺs ńƙƒĬtŹƙƒs ƥƙuƌ ƋĺsƧuĺƋƋĺs ĺƋƋĺ Ğ 

ļtļ ĬƙƒstƌuŹtĺ ƒļĬĺssŹtĺ Ķĺ ĬƙƒƒĞżtƌĺ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ ĺt Ƌĺs ƥƌƙĬĺssus ƧuŹ s’y ĶļƌƙuƋĺƒt. 

IƋ ĺst ļŬĞƋĺƑĺƒt ŹƑƥƙƌtĞƒt Ƨuĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ tŹƌĺ Ķĺs ĬƙƒĬƋusŹƙƒs ğ ƥĞƌtŹƌ Ķu ƑĞƌĬŶļ ĞńŹƒ 

Ķ’ĺstŹƑĺƌ ƋĞ ƑĞƒŹĻƌĺ Ķƙƒt Ƌĺs ĞĬŶĺtĺuƌs ĺt Ƌĺs vĺƒĶĺuƌs ƌļĞŬŹssĺƒt ğ Ƌ’utŹƋŹtļ ńƙuƌƒŹĺ ƥĞƌ uƒĺ 

propriété industrielle à usage général. 

3.2 Système d e co ût automatisé  

La SÉFM a mis au point un système dénommé Système de coût automatisé (SCA), employé 

ƋƙƌsƧu’uƒĺ ƥƌƙƥƌŹļtļ ĺst ļvĞƋuļĺ sĺƋƙƒ ƋĞ ƑļtŶƙĶĺ Ķu Ĭƙût. Lĺ S�! ƥĺƌƑĺt Ķĺ s’Ğssuƌĺƌ Ƨu’uƒĺ 

ƑļtŶƙĶĺ Ķ’ĞƥƥƌƙĬŶĺ uƒŹńƙƌƑĺ ĺst ĺƑƥƋƙyļĺ ƥĞƌ ƋĞ SÉFM ĶĞƒs Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺs ƥƌƙƥƌŹļtļs, 

industrielles ou autres, au moyen de la méthode du coût. Le coût de la main-Ķ’Ƥuvƌĺ, Ķĺ 

Ƌ’ļƧuŹƥĺƑĺƒt ĺt Ķĺs ƑĞtļƌŹĞux ƥƙuƌ ĬŶĞƧuĺ ļƋļƑĺƒt stƌuĬtuƌĞƋ Ķ’uƒĺ ĞƑļƋŹƙƌĞtŹƙƒ ĺst ŹƒĬƋus 

dans ces données. 

3.3 Coût  de r emplacement ou  de  reproduction  

Il est important de déterminer si un acheteur potentiel prendrait en considération une 

ƌĺƥƌƙĶuĬtŹƙƒ ĺxĞĬtĺ Ķĺ Ƌ’ĞĬtif à évaluer. Cela permet de déterminer si le coût de remplacement 

est identique ou inférieur au coût de reproduction. 

Lĺ Ĭƙût Ķĺ ƌĺƑƥƋĞĬĺƑĺƒt ĺst Ƌĺ Ĭƙût ĞĬtuĺƋ Ķ’uƒ ĞĬtŹń ƒĺuń sĺƑīƋĞīƋĺ Ķƙƒt Ƌ’utŹƋŹtļ ļƧuŹvĞƋĺƒtĺ 

sĺ ƌĞƥƥƌƙĬŶĺ Ƌĺ ƥƋus Ķĺ ĬĺƋƋĺ Ķĺ Ƌ’ĞĬtŹń à évaluer. 

Lĺ Ĭƙût Ķĺ ƌĺƥƌƙĶuĬtŹƙƒ ĺst Ƌĺ Ĭƙût ĞĬtuĺƋ Ķĺ ĬƙƒstƌuĬtŹƙƒ Ķ’uƒĺ ƌĺƥƌƙĶuĬtŹƙƒ Ķĺ Ƌ’ĞĬtŹń ğ 

évaluer en utilisant des matériaux semblables. 

Voici les options possibles lors du calcul du coût à neuf : 
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	 La reproduction des améliorations existantes (y ĬƙƑƥƌŹs Ƌ’ĞƑļƒĞŬĺƑĺƒt, ƋĞ ƧuĞƒtŹtļ ĺt 

les matériaux caractérisant la propriété en question) 

	 La reproduction des améliorations existantes avec des substituts plus modernes (aucun 

ĬŶĞƒŬĺƑĺƒt ğ Ƌ’ĞƑļƒĞŬĺƑĺƒt ƙu ğ ƋĞ ƧuĞƒtŹtļ) 

	 La reproduction ou le remplacement des améliorations existantes par des installations 

caractérisées par une conception, une quantité et un aménagement modernes 

Pour la majorité des propriétés en question, les étapes suivies pour calculer le coût de 

reproduction à neuf permettront égaleƑĺƒt Ķ’ƙītĺƒŹƌ Ƌĺ Ĭƙût Ķĺ ƌĺƑƥƋĞĬĺƑĺƒt ğ ƒĺuń. �ĺƋĞ ĺst 

fondé sur la probabilité que la plupart des bâtiments de la propriété en question seraient 

ƌĺƑƥƋĞĬļs Ķ’uƒĺ ńĞıƙƒ tƌĻs sĺƑīƋĞīƋĺ Ğux īġtŹƑĺƒts ĺxŹstĞƒts. 

3.4 Estimation du  coût à  neuf  

La SÉFM utilise les dossiers existants ou inspecte une propriété afin de recueillir des données 

physiques et descriptives concernant le terrain et les bâtiments existants (p. ex., âge, 

ĶŹƑĺƒsŹƙƒs, utŹƋŹsĞtŹƙƒ, ĺtĬ.) ĞńŹƒ Ķ’ĺńńĺĬtuĺƌ Ƌ’ĺxĺƌĬŹĬĺ Ķ’ļtĞīƋŹssĺƑĺƒt Ķĺs Ĭƙûts. 

La SÉFM utilise ensuite le SCA pour déterminer le coût de remplacement des bâtiments et des 

structures industriels. 

Après avoir déterminé le coût de remplacement à neuf de la propriété en appliquant le SCA aux 

améliorations réelles (c.-à-d. bâtiments, structuƌĺs, ĺtĬ.), ƙu ğ Ƌĺuƌ ļƧuŹvĞƋĺƒt ƑƙĶĺƌƒĺ, Ƌ’ļtĞƥĺ 

suivante consiste à examiner tout ajustement au coût de remplacement à neuf requis pour 

refléter la dépréciation. 

3.5.  Dépréciation  

La dépréciation inhérente à une propriété donnée correspond à la différenĬĺ ĺƒtƌĺ Ƌĺ Ĭƙût Ķ’uƒ 

nouveau bâtiment (ou de toute amélioration) et le montant de valeur marchande qui serait 

payé pour ladite propriété. La dépréciation peut se révéler très complexe, et les ajustements 

requièrent des connaissances approfondies et une bonne dose de jugement. 

Il y a trois classes de dépréciation : 

	 ƥŶysŹƧuĺ (ĶļĬƙuƋĞƒt Ķĺ Ƌ’usuƌĺ ĞttƌŹīuĞīƋĺ ğ Ƌ’utŹƋŹsĞtŹƙƒ ĺt ğ Ƌ’ĺxƥƙsŹtŹƙƒ Ğux 

intempéries) 

	 ĶļsuļtuĶĺ ńƙƒĬtŹƙƒƒĺƋƋĺ (ĶļĬƙuƋĞƒt Ķ’uƒ ĶļńĞut ĶĞƒs ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ ĺxŹstĞƒtĺ) 
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	 désuétude externe (découlant de facteurs extérieurs à la propriété) 

La dépréciation physique et la désuétude fonctionnelle peuvent être subdivisées en deux 

types : 

	 ƌļƥĞƌĞīƋĺ (ƋƙƌsƧu’ĺƋƋĺs ƥĺuvĺƒt Ľtƌĺ ƌļƥĞƌļĺs Ķĺ ńĞıƙƒ ļĬƙƒƙƑŹƧuĺ) 

	 irréparable (ne peut pas être réparée du tout ou ne peut pas être réparée de façon 

économique) 

Tƙus Ƌĺs ļƋļƑĺƒts Ķĺ ƋĞ ĶļƥƌļĬŹĞtŹƙƒ ĞńńĺĬtĺƒt ƋĞ vĞƋĺuƌ Ķ’uƒĺ ƥƌƙƥƌŹļtļ. 

LĞ ĶļƥƌļĬŹĞtŹƙƒ ƥĺut Ľtƌĺ ƧuĞƒtŹńŹļĺ Ķĺ ĶŹńńļƌĺƒtĺs ńĞıƙƒs. IƋ ĺst ŹƑƥƙƌtĞƒt Ķ’ŹĶĺƒtŹńŹĺƌ tƙutĺs 

les formes de dépréciation présentes afin de contribuer au processus de quantification. 

Identification  de  la  dépréciation  attribuable b   l’âge ou   b  la  condition  

Tƙutĺs Ƌĺs ƥƌƙƥƌŹļtļs suīŹssĺƒt uƒ ĶļĬƋŹƒ ƥŶysŹƧuĺ Ğu ńuƌ ĺt ğ Ƒĺsuƌĺ Ƨu’ĺƋƋĺs vŹĺŹƋƋŹssĺƒt. Lĺ 

montant de dépréciation appliqué dépend de trois facteurs : 

	 la durée utile du bâtiment ou de la structure 

	 la qualité de la construction 

	 Ƌ’ļĬĞƌt ƥĞƌ ƌĞƥƥƙƌt ğ Ƌ’ġŬĺ ĺńńĺĬtŹń ŹĶĺƒtŹńŹļ, Ƌĺ ĬĞs ļĬŶļĞƒt 

LĞ ĶļƥƌļĬŹĞtŹƙƒ ƋŹļĺ ğ Ƌ’ġŬĺ ĺst ŬļƒļƌĞƋĺƑĺƒt ĞƥƥƋŹƧuļĺ suƌ ƋĞ īĞsĺ Ķĺ Ƌ’ġŬĺ ĺńńĺĬtŹń Ķ’uƒ 

īġtŹƑĺƒt ƙu Ķ’uƒĺ stƌuĬtuƌĺ. Uƒ īġtŹƑĺƒt tƙut ƒĺuń Ğ tƌĻs ƥĺu Ķĺ ĶļƥƌļĬŹĞtŹƙƒ (vƙŹƌĺ ĞuĬuƒĺ), 

tĞƒĶŹs Ƨu’uƒ īġtŹƑĺƒt ƙu uƒĺ Ğutƌĺ ĞƑļƋŹƙƌĞtŹƙƒ ƧuŹ s’ĞƥƥƌƙĬŶĺ Ķĺ ƋĞ ńŹƒ Ķĺ sĞ vŹĺ utŹƋĺ ĞuƌĞ 

une dépréciation importante. 

La plupart des bâtiments industriels à usage général auraient une durée utile prévue typique 

assignée en fonction du style de construction. Toutefois, certains usages ont tendance à réduire 

ƋĞ Ķuƌļĺ Ķĺ vŹĺ Ķ’uƒĺ ƥƌƙƥƌŹļtļ, ĺƒ ƌĞŹsƙƒ Ķ’uƒĺ usuƌĺ ƥŶysŹƧuĺ ƥƋus ŹƑƥƙƌtĞƒtĺ. 

Uƒĺ ĶļtĺƌƑŹƒĞtŹƙƒ Ķĺ Ƌ’ġŬĺ ĺńńĺĬtŹń ĺst ĺńńĺĬtuļĺ ĺƒ ļvĞƋuĞƒt Ƌ’ļtĞt ĺt ƋĞ ĬƙƒĶŹtŹƙƒ ƥŶysŹƧuĺs 

Ķĺs ĞƑļƋŹƙƌĞtŹƙƒs. SŹ ƋĞ ĬƙƒĶŹtŹƙƒ Ķĺs ĞƑļƋŹƙƌĞtŹƙƒs ĺst tyƥŹƧuĺ ƥƙuƌ Ƌ’ġŬĺ Ķĺ ƋĞ stƌuĬtuƌĺ, 

ĞuĬuƒ ĞƅustĺƑĺƒt ƒ’ĺst ƌĺƧuŹs. SŹ Ƌĺs ĞƑļƋŹƙƌĞtŹƙƒs sƙƒt ƥŹƌĺs Ƨuĺ Ƌĺs ĞƑļƋŹƙƌĞtŹƙƒs tyƥŹƧuĺs, 

uƒ ļĬĞƌt ĺƒ ńƙƒĬtŹƙƒ Ķĺ Ƌ’ġŬĺ ƥĺut Ľtƌĺ ĞƥƥƋŹƧuļ. L’ĞttƌŹīutŹƙƒ Ķ’uƒ ġŬĺ ĺńńĺĬtŹń ƥƋus vŹĺux ńĞŹt 

augmenter la dépréciation. Si les améliorations ont été modernisées ou rénovées récemment, 

Ƌ’ġŬĺ ĺńńĺĬtŹń ƥĺut Ľtƌĺ ƌļĶuŹt. �ĺƋĞ ńĞŹt īĞŹssĺƌ Ƌĺ ƑƙƒtĞƒt Ķĺ ƋĞ ĶļƥƌļĬŹĞtŹƙƒ ƋŹļĺ ğ Ƌ’ġŬĺ 

appliquée par le système de coût. 
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Il faut également se demander si des réparations sont nécessaires ou si un entretien différé 

ƥƙuƌƌĞŹt ĞńńĺĬtĺƌ ƋĞ vĞƋĺuƌ Ķĺs īġtŹƑĺƒts ĺxŹstĞƒts ƙu Ķ’Ğutƌĺs ĞƑļƋŹƙƌĞtŹƙƒs. Eƒ tĺƒĞƒt ĬƙƑƥtĺ 

de Ƌ’ĺƒtƌĺtŹĺƒ ĶŹńńļƌļ, Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ ĶƙŹt s’Ğssuƌĺƌ Ƨuĺ ƋĞ ƥĺƌtĺ Ķĺ vĞƋĺuƌ ƒ’ĺst ƥĞs Ķļƅğ 

ĬƙƑƥtĞīŹƋŹsļĺ ĺƒ tĞƒt Ƨuĺ ĶļƥƌļĬŹĞtŹƙƒ ƋŹļĺ ğ Ƌ’ġŬĺ. 

Identification  de  la  désuétude f onctionnelle  

La désuétude fonctionnelle concerne un défaut dans les structures ou bâtiments existants qui 

Ƌĺs ƌĺƒĶ ƑƙŹƒs utŹƋĺs Ƨu’uƒ ļƧuŹvĞƋĺƒt ƑƙĶĺƌƒĺ. IƋ ĺxŹstĺ Ķĺux ńƙƌƑĺs ƥƌŹƒĬŹƥĞƋĺs Ķĺ ĶļsuļtuĶĺ 

fonctionnelle : 

	 Les dimensions, la construction ou la hauteur du bâtiment sont excessives pour les 

besoins actuels 

	 D’Ğutƌĺs ļƋļƑĺƒts Ķĺ ƋĞ propriété (p. ex., conception ou aménagement) rendent son 

exploitation moins efficace que des propriétés industrielles plus modernes. 

Identification  de  la  désuétude e xterne  

La désuétude externe est une perte de valeur découlant de facteurs extérieurs à la propriété 

elle-même et hors du contrôle du propriétaire. 

TƙutĺńƙŹs, Ƌĺs ƥƌƙƥƌŹļtļs ŹƒĶustƌŹĺƋƋĺs ğ usĞŬĺ ŬļƒļƌĞƋ sƙƒt ƑƙŹƒs susĬĺƥtŹīƋĺs Ķ’Ľtƌĺ ĞńńĺĬtļĺs 

par la désuétude externe que les propriétés plus spécialisées, car elles pourraient être utilisées 

à uƒ ƥƋus ŬƌĞƒĶ ƒƙƑīƌĺ Ķĺ ńŹƒs ŹƒĶustƌŹĺƋƋĺs ƥƋutƜt Ƨuĺ Ķ’Ľtƌĺ ƋŹƑŹtļĺs ğ uƒĺ sĺuƋĺ utŹƋŹsĞtŹƙƒ ƧuŹ 

ƥƙuƌƌĞŹt Ľtƌĺ ĞńńĺĬtļĺ ƥĞƌ Ķĺs ńĞĬtĺuƌs ļĬƙƒƙƑŹƧuĺs ƙu Ğutƌĺs ƌĺƋĞtŹńs ğ Ƌ’ŹƒĶustƌŹĺ ĺƒ ƧuĺstŹƙƒ. 

Quantification  de  la  dépréciation  

La méthode du coût tient généralement compte de la détérioration physique; toutefois, des 

ĞƅustĺƑĺƒts suƥƥƋļƑĺƒtĞŹƌĺs ƥƙuƌƌĞŹĺƒt ĶĺvƙŹƌ Ľtƌĺ Ğƥƥƙƌtļs ğ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ƥƙuƌ ƌĺńƋļtĺƌ Ƌĺs 

ĶļńĞuts Ķĺ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ, Ƌĺs ƌļƥĞƌĞtŹƙƒs ğ ĺńńĺĬtuĺƌ ĺt Ƌ’ĺƒtƌĺtŹĺƒ ĶŹńńļƌļ. 

Les renseignements détaillés requis pour calculer les répercussions de la désuétude 

fonctionnelle ne sont pas toujours facilement accessibles. Dans de telles situations, la 

désuétude fonctionnelle devrait être reconnue par un ajustement qualitatif apporté par 

Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ Ķĺ ƋĞ SÉFM ƌĺƋĞtŹvĺƑĺƒt Ğux ƌļƥĺƌĬussŹƙƒs Ƨu’ĺƋƋĺ ĞuƌĞ ƥƌƙīĞīƋĺƑĺƒt suƌ ƋĞ vĞƋĺuƌ 

actuelle de la propriété. Ce type de déduction peut être appliqué en tant que pourcentage sur 

ĬŶĞƧuĺ ĬƙƑƥƙsĞƒt ŹƒĶŹvŹĶuĺƋ ƙu suƌ Ƌ’ĺƒsĺƑīƋĺ Ķĺ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ. 
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La SÉFM recourt à une méthode baptisée allocation de la dépréciation extraite du marché pour 

ĶļtĺƌƑŹƒĺƌ Ƌ’ĞƅustĺƑĺƒt ƥƙuvĞƒt Ľtƌĺ ƌĺƧuŹs ƥƙuƌ tĺƒŹƌ ĬƙƑƥtĺ Ķĺ ƋĞ ĶļsuļtuĶĺ ĺxtĺƌƒĺ. Lĺs 

évaluateurs de la SÉFM analysent toutes les ventes de propriétés industrielles semblables et 

déterminent les éléments suivants, au moment de la vente : valeur du terrain, coût à neuf, 

détérioration physique et désuétude fonctionnelle. Les résultats de cette analyse sont 

comparés au prix de vente dans le but de déceler toute désuétude externe, le cas échéant. Au 

moyen de cette méthode, dans le cadre de la détermination des valeurs imposables, les 

ļvĞƋuĞtĺuƌs Ķĺ ƋĞ SÉFM sƙƒt ĺƒ Ƒĺsuƌĺ Ķĺ s’Ğƥƥuyĺƌ suƌ Ƌĺs ŹƒĶŹĬĺs Ķu ƑĞƌĬŶļ ĞńŹƒ Ķĺ 

ĶļtĺƌƑŹƒĺƌ Ƌ’ĞƅustĺƑĺƒt ƌĺƧuŹs, Ƌĺ ĬĞs ļĬŶļĞƒt ƥƙuƌ tĺƒŹƌ ĬƙƑƥtĺ Ķĺ ƋĞ Ķésuétude externe. 

Après avoir fait tous les ajustements appropriés au coût de remplacement pour tenir compte de 

la dépréciation et de la désuétude, la valeur résultante constituera une estimation de la 

contribution des améliorations à la valeur actuelle de la propriété en question. 

3.6 Évaluation  du  terrain   

Lĺ tĺƌƌĞŹƒ ĺst ļvĞƋuļ ĬƙƑƑĺ s’ŹƋ ļtĞŹt vĞĬĞƒt. SĞ vĞƋĺuƌ ĞĬtuĺƋƋĺ ĺst ļtĞīƋŹĺ ƥĞƌ Ƌ’ĺƒtƌĺƑŹsĺ Ķĺ 

Ƌ’ĞƒĞƋysĺ Ķĺs Ķƙƒƒļĺs Źssuĺs Ķĺs tƌĞƒsĞĬtŹƙƒs Ķĺ vĺƒtĺ. LĞ SÉFM ƌĺĬuĺŹƋƋĺ Ķĺs ƌĺƒsĺŹŬƒĺƑĺƒts 

concernant lĞ vĺƒtĺ Ķĺ tĺƌƌĞŹƒs ńĞŹsĞƒt ƥƌŹƒĬŹƥĞƋĺƑĺƒt Ƌ’ƙīƅĺt Ķ’uƒ zƙƒĞŬĺ ŹƒĶustƌŹĺƋ, ƥuŹs 

ĞƒĞƋysĺ Ĭĺs Ķƙƒƒļĺs ƥƙuƌ Ƌĺs ƌĺƒĶƌĺ utŹƋĺs ğ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ tƙus Ƌĺs tĺƌƌĞŹƒs ĬƙƑƥĞƌĞīƋĺs 

employés à des fins industrielles. La valeur du terrain est alors ajoutée au coût de 

ƌĺƑƥƋĞĬĺƑĺƒt ĶļƥƌļĬŹļ Ķĺs īġtŹƑĺƒts ƙu Ğutƌĺs ĞƑļƋŹƙƌĞtŹƙƒs ĞńŹƒ Ķ’ƙītĺƒŹƌ ƋĞ vĞƋĺuƌ ĞĬtuĺƋƋĺ 

de la propriété. 

L’ĺxĺƑƥƋĺ suŹvĞƒt ńƙuƌƒŹt Ƌĺs ŬƌĞƒĶĺs ƋŹŬƒĺs sŹƑƥƋŹńŹļĺs Ķ’uƒĺ tĺƋƋĺ ļvĞƋuĞtŹƙƒ : 

Coût de reproduction à neuf 1 400 000 $ 

Dépenses en immobilisation excédentaires (coût 
des zones surconstruites) 

– 110 000 $ 

Coût de remplacement à neuf 1 290 000 $ 

�ƙût Ķĺ ƌĺĶƌĺssĺƑĺƒt Ķĺ Ƌ’ĺƒtƌĺtŹĺƒ ĶŹńńļƌļ – 30 000 $ 

Total partiel 1 260 000 $ 

Dépréciation physique (30 %) – 378 000 $ 

Coût de remplacement à neuf moins amortissement 
(CRNMA) 

882 000 $ 
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Désuétude fonctionnelle supplémentaire – 72 000 $ 

Total partiel 810 000 $ 

Désuétude externe (10 %) – 81 000 $ 

Valeur dépréciée des améliorations 729 000 $ 

Valeur foncière 486 000 $ 

Estimation de la valeur actuelle 1 215 000 $ 

3.7 Vérification  du  résultat  

!ƥƌĻs ĞvƙŹƌ ĞĬŶĺvļ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĺƒ utŹƋŹsĞƒt ƋĞ ƑļtŶƙĶĺ Ķu Ĭƙût, Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ ƋĞ SÉFM 

ĺxĞƑŹƒĺƌĞ Ƌĺ ƌļsuƋtĞt ĞńŹƒ Ķĺ s’Ğssuƌĺƌ Ƨu’ŹƋ s’ĞŬŹt Ķ’uƒĺ ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĺxĞĬtĺ Ķĺ ƋĞ vĞƋĺur actuelle 

Ķĺ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ ĺt Ƨu’ĺƋƋĺ ĬƙƌƌĺsƥƙƒĶ ğ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķ’Ğutƌĺs ƥƌƙƥƌŹļtļs ŹƒĶustƌŹĺƋƋĺs ğ usĞŬĺ 

général semblables. 

3.8 Conclusion  

Lĺ ƥƌļsĺƒt ŬuŹĶĺ ĺxƥƋŹƧuĺ ƋĞ ƑĞƒŹĻƌĺ Ķƙƒt Ƌĺs ļvĞƋuĞtĺuƌs Ķĺ ƋĞ SÉFM ĞīƙƌĶĺƒt Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺs 

propriétés industriĺƋƋĺs stĞƒĶĞƌĶ Ğux ńŹƒs Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ.  

�Źĺƒ Ƨu’ŹƋ ĶļĬƌŹvĺ Ƌ’ĞƥƥƌƙĬŶĺ ŬļƒļƌĞƋĺ ĞĶƙƥtļĺ, ŹƋ ƒĺ ƌĺƑƥƋĞĬĺ ƥĞs Ƌĺ ƅuŬĺƑĺƒt Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ, 

et dans certains cas, celui-ci peut adopter une méthode différente pour des raisons valables. 

Pour de plus aƑƥƋĺs ƌĺƒsĺŹŬƒĺƑĺƒts suƌ Ƌĺ ƌƜƋĺ Ķĺ ƋĞ SÉFM, vĺuŹƋƋĺz vƙus ƌĺƒĶƌĺ ğ Ƌ’ĞĶƌĺssĺ 

mpac.ca. 
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